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EDITO  

L  
e congr¯s sõest tenu. Il a ®t® un succ¯s.  Nous, 

tenons ¨ remercier lõ®quipe qui a effectu® la mi-

se en place la salle, qui a travaillé pour que les 

participants puissent être bien accueillis dans 

une belle salle. Un nouveau mandat commence, une nou-

velle équipe a été mise en place.  

 

Cette équipe marque une continuité 

mais aussi lõarriv®e de nouveaux mili-

tants et dõun nouveau secr®taire g®n®ral. 

Il nõy aura pas de rupture dans le fonc-

tionnement et dans les orientations. LõUD 

est active et des syndicats sont créés.  

 

Cõest une v®ritable ruche d®bordante 

dõactivit®. Les orientations sont celles de 

la Confédération. Elles sont largement 

f®d®ratrices puisquõelles ont 

rallié les camarades lors du 

dernier congrès confédéral 

à Montpellier.  

Notre seul souci est dõorga-

niser les salariés ; de leur 

permettre dõam®liorer leurs 

conditions de travail, leur 

salaire etc.  

 Notre seul souci est de d®-

fendre nos « conquis  » so-

ciaux (retraites, s®cué) et les services publics, piliers de 

la r®publique sociale. Notre seul souci cõest de faire en 

sorte que nos syndicats, lõUD, la Conf®d®ration gagnent la 

bataille de la repr®sentativit®.  Cõest d®j¨ beaucoup ¨ fai-

re mais nous ne manquons ni dõardeur ni dõoptimisme ni 

de conviction.  
 

Bonne lutte et bon courage à tous et enfin, bonnes vacan-

ces.        

       Franck STEMPFLER  

Secrétaire général  

 

 

MEETING
 

mardi 13/09/ 2011  

avec Pascal PAVAGEAU 
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Résolution générale du 

XIX e Congr¯s de lõUnion 

départementale des 

syndicats FO de lõAin 
 

Réuni le 19 mai 2011 à Péronnas, sous la 

présidence de Philippe PIHET, secrétai-

re confédéral, le congrès souscrit aux 

orientations développées dans les réso-

lutions du congrès confédéral de Mont-

pellier.  

Le congrès fait sienne la résolution géné-

rale et lõensemble des autres r®solutions 

adoptées lors du XXIIème congrès 

confédéral de Lille.  

Le congr¯s rappelle lõattachement ind®-

fectible de la Confédération Générale du 

Travail FORCE OUVRIERE aux principes 

et ¨ la pratique effective de lõind®pen-

dance syndicale conformément à la 

Charte dõAmiens et de la libert® syndica-

le comme élément constitutif de la dé-

mocratie dans la république sociale. 

Cõest ¨ partir du syndicat que se cons-

truit notre démocratie syndicale fondée 

sur le mandat. Il demeure la structure de 

base, confédéré à égalité dans le cadre 

de sa fédération professionnelle et de 

son union départementale.  

Cõest pourquoi le Congr¯s exige lõabroga-

tion de la loi du 20 août 2008 issue de «  la 

position  commune MEDEF -CGPME-CGT-

CFDT » du 9 avril 2008, et de la loi du 5 

juillet 2010 issue des «  accords de Bercy  » 

dans les fonctions publiques comme atten-

tatoires à la liberté syndicale en annulant 

notamment la capacit® pour lõorganisation 

syndicale de désigner librement ses délé-

gu®s. Le congr¯s de lõUD exige le main-

tien des textes  de 1982 portant sur le 

droit syndical dans la fonction publique 

et refuse lõinstauration dõun ç statut de 

lõ®lu ». 

 

Pour une République sociale, garante 

des droits sociaux.  

 

Lõaust®rit® contre les droits des tra-

vailleurs.  

Face ¨ une situation de crise qui nõest 

pas terminée, le congrès marque son op-

position au pacte européen de croissan-

ce et de convergence, dit pacte euro, qui 

vise à renforcer et institutionnaliser la 

rigueur en Europe en faisant du social en 

termes de salaires, dõemploi et de pro-

tection sociale, la variable dõajustement. 

Dans la même logique, le congrès mar-

que la détermination de FORCE OUVRIE-

RE à combattre une réforme de la consti-

tution visant à interdire les déficits, ce 

qui conduirait à une constitutionnalisa-

tion de lõaust®rit®, ¨ un d®ni de d®mocra-

tie et à une atteinte à la liberté de négo-

ciation."  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En plus de la crise et de ses effets, les 

travailleurs et les populations subissent 

d®sormais lõonde de choc des mesures 

dõaust®rit® impos®es en contrepartie des 

aides publiques  : réduction du pouvoir 

dõachat des salari®s et des prestations 

sociales, restriction des droits sociaux et 

des services publics.  

Le congr¯s sõoppose au plan de rigueur 

que le gouvernement met en place, no-

tamment avec le budget triennal de lõEtat 
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2011-2013 et la contre -r®forme sur les 

retraites.  

Le congrès dénonce la logique qui vise à 

sacrifier les dépenses les plus essentiel-

les pour réduire un endettement public 

dont les salariés ne sont nullement res-

ponsables. Il dénonce la restriction, le 

redéploiement voire la suppression des 

crédits alloués aux politiques publiques 

de lõemploi, dõaides au logement, de la 

santé et au bénéfice des handicapés.  

Le v®ritable enjeu cõest de construire lõa-

venir par le d®veloppement de lõemploi,  

 

Lõaugmentation g®n®rale des salai-

res  : revendication prioritaire 5 % 

pour tous.  

 

Le congrès réaffirme que la consomma-

tion des ménages demeure une clef es-

sentielle de la croissance pour relancer 

durablement la cr®ation dõemplois p®-

rennes et de qualit®. Or, lõ®volution de 

celle -ci reste fragile en raison de la per-

sistance de la modération salariale et de 

lõinflation sur de nombreux produits 

(lõalimentation) et services de  base 

(®nergie, transports, communicationé) 

due notamment à la privatisation. Cette 

situation conduit  de nombreux ménages 

¨ sõendetter fortement pour simplement 

faire face aux dépenses courantes.  

Le congrès constate que les inégalités 

salariales ne cessent dõaugmenter. 

Lõaugmentation du pouvoir dõachat reste 

non seulement une nécessité sociale 

mais sõimpo-

se du point 

de vue de 

lõefficacit® 

économique. 

Elle est éga-

lement une 

des condi-

tions du rééquilibrage de la répartition 

des richesses produites en faveur des 

revenus du travail. La m®diatisation dõu-

ne prime dans le priv® rel¯ve de lõeffet 

dõannonce et le gel du point dõindice 

dans la fonction publique est une provo-

cation  

Aussi, le congrès réitère sa revendica-

tion prioritaire dõaugmentation g®n®rale 

des salaires, de la valeur du point dõindi-

ce dans la fonction publique, des pen-

sions et des minima sociaux. Aussi le 

congrès exige pour tous les salariés, 

pour le SMIC, les retraites et les minima 

sociaux, une augmentation immédiate de 

5%, ainsi que la mise en place de la pri-

me de transport afin de relancer la 

consommation et de renouer avec la 

croissance et la cr®ation dõemplois dura-

bles. Lõexp®rience des retraites comme 

les conflits r®cents lõont montr®, ce ne 

sont pas des journ®es dõaction, de pro-

testation sur des objectifs flous qui per-

mettent de lõemporter. Par contre, lors-

que lõaction commune se r®alise dans la 

grève sur des revendications claires et 

précises, les résultats sont là.  

Le congr¯s refuse lõindividualisation des 

r®mun®rations qui sõinscrit dans une ten-

dance globale ¨ lõindividualisation des 

relations sociales ¨ lõorigine dõune tr¯s 

forte dégradation des conditions de tra-

vail, ce qui pose plus largement le pro-

bl¯me de lõorganisation du travail.  

Le congr¯s condamne lõensemble du 

projet de loi «  Tron » (le recours aux CDI 

dans la fonction publique) qui ouvrirait la 

voie ¨ lõav¯nement dõune 2eme fonction 

publique et rejette toute tentative visant 

¨ faire du contrat la r¯gle, du statut lõex-

ception. Le congrès revendique un véri-

table plan de titularisation des non titu-

laires de la fonction publique.  

Il réitère son refus de voir substituer au 

salaire direct tous les éléments dits de 

r®mun®ration qui vont de lõint®resse-
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ment  jusquõ¨ lõactionnariat salari® en 

passant par lõ®pargne retraite, dont les 

exonérations sociales et fiscales aggra-

vent les déficits des organismes sociaux 

et participent ¨ lõaffaiblissement des r®-

gimes de retraite par répartition, au bé-

néfice du développement de la capitali-

sation. 

 

Priorit® ¨ lõemploi, avec un vrai 

contrat de travail, un vrai statut.  

 

Pour le congrès, ce ne sont pas la flexibi-

lité ni le travail du dimanche, condamnés 

par la CGT FORCE OUVRIERE qui stimu-

lent lõembauche, mais lõactivit® ®conomi-

que. 

Le congrès condamne la précarisation 

des contrats de travail sous toutes ses 

formes. Le congrès dénonce le recrute-

ment croissant de CDD sur des emplois 

pérennes et le recours massif à des per-

sonnels précaires dans la fonction publi-

que. Pour le congrès, le CDI dans son 

acception actuelle doit impérativement 

rester la norme dans le privé, tout com-

me le statut dans le public.  

Le congrès rejette le temps partiel non 

choisi que les entreprises imposent dans 

de nombreux secteurs dõactivit®. 

Le congrès constate que les faits confir-

ment le bien -fond® de lõopposition origi-

nelle de la CGT FORCE OUVRIERE à la 

fusion ANPE/ASSEDIC et revendique des 

cr®ations nettes dõemploi en CDI ¨ P¹le 

emploi et la cessation du processus de 

privatisation de lõactivit® de placement. 

Le congrès exige la suppression des 

exonérations fiscales et sociales sur les 

heures supplémentaires qui sont autant 

de ressources perdues pour le service 

public et la protection sociale. De plus, 

la généralisation des heures supplémen-

taires accroît inévitablement la pression 

sur les conditions de travail, freine mé-

caniquement la cr®ation dõemploi, et sert 

à contourner la problématique de la re-

valorisation salariale.  

De m°me, le congr¯s demande lõabroga-

tion de la loi du 10 août 2009 sur le tra-

vail du dimanche qui tend à légaliser des 

ouvertures dominicales jusque là prati-

quées illégalement et demande de com-

battre cette banalisation du travail du di-

manche et la généralisation du travail les 

jours fériés. Le congrès se félicite de la 

position du BIT qui demande au gouver-

nement français de revoir cette loi.  

 

Défendre la fonction publique, défen-

dre la République sociale.  

 

Le congrès réaffirme son attachement à 

la conception républicaine du service 

public et au statut général de la fonction 

publique. Pour garantir lõ®gal acc¯s de 

tous, en tout point du territoire, aux 

droits et biens essentiels.  

Le congr¯s sõoppose tr¯s fermement au 

démantèlement et à la privatisation des 

services publics et de la fonction publi-

que et exige lõarr°t imm®diat de la 

RGPP. Le congr¯s exige un coup dõarr°t 

à ces contre-r®formes mettant en ïuvre 

la RGPP et leur cortège de suppression 

de postes 

dans toutes 

les admi-

nistrations 

et services 

de lõEtat 

(sant®, 

éducation 

nationale, 

la Poste, lõEtat, la Territoriale, lõHospita-

li¯re etc.é) Le congr¯s exige la restitu-

tion des postes supprimés et la création 

des postes nécessaires au bon fonction-

nement dõune r®publique r®ellement so-

ciale (exemple alors que le Gouverne-

 


